
 
 
 
 
 

REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU CD 93 
24 SEPTEMBRE 2008 

 

 

 
L’an deux mille huit, les membres du Comité Directeur du CD 93 se sont réunis le 24 septembre à Gagny. 
 
Il a été dressé une feuille de présence signée par chaque membre entrant en séance. 
 
Le Bureau ainsi composé :  

Président   Monsieur Didier MORANNE 
Vice-Présidents  Madame Christine DHERBILLY 
    Monsieur Thierry DORBE  
Trésorier   Monsieur Bernard VERRIER 
Trésorière-Adjointe   Madame Déborah GIOVETTI 
Secrétaire Générale  Mademoiselle Martine BIDARD 
Secrétaire Adjoint  Monsieur Xavier HEBERT 

Constate, d’après cette feuille certifiée sincère et véritable que : 
23 membres sont présents ou représentés 
1 membre est absent  

Monsieur Jean Michel DEBLICQUY AUBERVILLIERS  
Autres personnes présentes sur invitation du CD 93 

Maître Didier GRAS    ATD FF 
Maître François LAVAZEC   LE RAINCY  ROSNY-SOUS-BOIS 

Le quorum étant atteint, le Président, Monsieur Didier MORANNE, ouvre la séance à 20h55. 
 
1. COMPTE RENDU DES REUNIONS DU COMITE DIRECTEUR DU 19 MARS ET DU 9 AVRIL 
2008 
 

La Secrétaire Générale, Mademoiselle Martine BIDARD, procède à la lecture du compte-rendu des 
réunions du Comité Directeur du CD 93 des 19 mars et 9 avril 2008. 

Aucune remarque n’étant faite sur les deux procès verbaux, ceux-ci sont soumis au vote et adoptés 
par 14 voix pour et 6 abstentions. 
 
2. FORMULES, DATES ET LIEUX DES CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX   
 

Le Président, Monsieur Didier MORANNE, invite Monsieur Thierry DORBE à exposer aux 
membres du Comité Directeur la proposition qu’il lui a faite concernant l’organisation des Championnats 
Départementaux pour la saison 2008-2009. 
 

A l’origine, explique Monsieur Thierry DORBE, l’idée était d’organiser les Championnats 
Départementaux aux 3 armes individuels et par équipes sur un week-end de 3 jours et d’en profiter pour 
créer une véritable fête de l’escrime avec campagne de communication auprès du Conseil Général. 

Mais, après débat, l’idée retenue par le Bureau consiste à regrouper les Championnats 
Départementaux individuels et par équipes dans chaque arme sur un week-end et de créer également un 
tournoi par équipes pour les catégories « cadets, juniors, seniors, vétérans ». 
Il paraît judicieux de tester une telle formule d’abord au fleuret et de tirer le bilan de l’expérience. 



Serons-nous capables de gérer une telle épreuve, surtout en augmentant le nombre d’équipes ? 
S’interroge Maître HESS de MONTREUIL. 

Les jeunes ne feront sans doute pas les deux épreuves, ajoute Monsieur Yves de LAMBALLERIE  de 
COUBRON, car ils sont tributaires de leurs parents. 

Mais n’est-ce pas justement la répétition des épreuves tous les week-ends qui lasse les parents ? 
réplique Madame Déborah GIOVETTI de VILLEMOMBLE. 

Tentons l’expérience cette saison, propose Monsieur MACH de NEUILLY-SUR-MARNE, et tirons 
le bilan. 

Voyons ce qu’apporte cette nouvelle organisation et si la création d’une épreuve par équipes pour les 
grandes catégories est judicieuse, ajoutent Monsieur Xavier HEBERT de LIVRY-GARGAN et Madame 
Valérie FILLION de GAGNY. 

Il est sûr que les vétérans apprécieront cette compétition, précise Madame Mauricette LEFEBVRE de 
BOBIGNY. 

Soyons toutefois attentifs au problème de l’arbitrage, ajoute Monsieur Pierre MACH. 
Il faut prévoir avec rigueur les horaires des compétitions selon les catégories, explique Maître Didier 

GRAS ATD FF. 
Ne doit-on pas porter à 3 le nombre des coéquipiers comme aux Championnats de Ligue ou de France ? 

Optons plutôt pour des équipes de 2, répond le Président, Monsieur Didier MORANNE, car tous les 
clubs ne peuvent pas présenter des équipiers de 3 aux différents Championnats. 

Testons la nouvelle formule sur une arme, le fleuret, le week-end de l’Ascension, proposent Maître 
GRAS ATD FF et le Président, Monsieur Didier MORANNE. 

 
La proposition est soumise au vote et adopté par 17 voix pour et 3 abstentions. 

 
Le CD 93 établit donc le calendrier des Championnats Départementaux et le soumet au vote. 

 
- 31 janvier 2009 : Coupe de l’Amitié Rolande BOUHOURS à NEUILLY-SUR-MARNE 

Vote :  à l’unanimité. 
 

- 1 mars 2009 : Championnats Départementaux Epée individuels à BOBIGNY 
- 21 mars 2009 : Championnats Départementaux Epée par équipes à BONDY 

Vote :  contre 2 
    abstention 0 
  pour 18 
 

- 21 mai 2009 : Championnats Départementaux Fleuret par équipes à VILLEMOMBLE  
- 23-24 mai 2009 : Championnats Départementaux Fleuret individuels à VILLEMOMBLE 

Vote : pour 17 
abstention 3 
contre 0 

  
- 13-14 juin 2009 : Championnats Départementaux Sabre individuels et par équipes à AULNAY-

SOUS-BOIS. 
 
3. INVESTISSEMENT SAISON 2008-2009 
 

Le Président, Monsieur Didier MORANNE, propose l’achat de 5 tapis isolants pour compléter les 
cinq achetés la saison passée. Le CD 93 disposerait ainsi de 10 pistes à mettre à disposition des clubs de 
Seine-Saint-Denis organisant les épreuves départementales d’abord, régionales et nationales ensuite. 

D’autant plus que nous pouvons déposer une demande de subvention auprès du Comité Régional 
d’Ile de France, ajoute Madame Valérie FILLION, subvention qui peut atteindre 50% de la somme allouée 
par le CD 93 à cet achat. 

Il faudra toutefois se poser la question du lieu où entreposer ces pistes, ajoute Monsieur Xavier 
HEBERT de LIVRY-GARGAN. 



  
La proposition d’acheter 5 tapis isolants est soumise au vote et adoptée à l’unanimité. 

 
4 COMMISSIONS   
 

Le Président, Monsieur Didier MORANNE, souhaite une mise en place rapide des commissions dans 
lesquelles pourront s’investir tous les membres du Comité Directeur et les Présidents de salles qui le 
souhaiteraient. 
Plusieurs commissions sont mises en place et entérinées par un vote à l’unanimité du Comité Directeur. 
 

1/ Commission des statuts et du règlement intérieur : 
Monsieur Didier MORANNE   GAGNY 
Monsieur Yves de LAMBALLERIE  COUBRON 
Monsieur Pierre MACH   NEUILLY-SUR-MARNE 
Madame Mauricette LEFEBVRE   BOBIGNY 
Monsieur Xavier HEBERT   LIVRY-GARGAN 
 

2/ Commission de labellisation : 
  Monsieur Didier MORANNE   GAGNY 
  Monsieur Bernard VERRIER  BONDY 
  Madame Déborah GIOVETTI  VILLEMOMBLE  
  Madame Valérie FILLION    GAGNY 
  Madame Martine HESS   MONTREUIL 

   
3/ Commission de développement : 

  Monsieur Yves de LAMBALLERIE  COUBRON  
  Monsieur Bernard VERRIER   BONDY 
  Monsieur Thierry DORBE    VILLEMOMBLE  
  Madame Valérie FILLION    GAGNY 
  Mademoiselle Martine BIDARD   SAINT-DENIS  
  Monsieur François HEBERT   LIVRY-GARGAN 
 

Monsieur Xavier HEBERT de LIVRY-GARGAN se charge de la rédaction des « Brèves du Comité 
Directeur » et de sa diffusion à tous les Présidents de clubs. 
 
5. REGROUPEMENTS DEPARTEMENTAUX   

 
Maître Christine DHERBILLY estime que le CD 93 doit poursuivre cette action, mais en appui sur 

une sorte de contrat moral : les clubs doivent s’engager à envoyer leurs tireurs dans les clubs dont ils ont 
reçu les membres. Si on accueille les jeunes d’autres clubs qui sont venus aux regroupements, on doit faire 
l’effort de se rendre aux regroupements qui ont lieu dans ces clubs. 

De plus, il faudrait éviter de fixer les regroupements le samedi. Peut-être serait-il judicieux de 
mélanger deux armes lors de ces regroupements. 

Le Président, Monsieur Didier MORANNE, propose que le CD 93 prenne en charge l’achat des 
pizzas que les participants à ces regroupements partagent à l’issue des séances. 

 
La proposition est soumise au vote et adoptée à l’unanimité. 

 
6. DESIGNATION DE CANDIDATS A L’ELECTION DU CDOS  
 

Dans le Comité sortant du CDOS, le CD 93 avait deux élus : 
Madame Valérie FILLION   GAGNY  
Madame Agnès DE LOOF   AULNAY-SOUS-BOIS 



Madame Valérie FILLION précise que tout le bureau du CDOS quitte ses fonctions définitivement et 
que les élections n’auront lieu que le 15 mars 2009. 
 

Le Président lance un appel à candidature.  
 
7. CHAMPIONNATS DU MONDE PARIS 2010 
 

Le Président, Monsieur Didier MORANNE, rappelle qu’en 2010, les Championnats du Monde 
d’Escrime se dérouleront à Paris, au Grand Palais. 

Une réunion a rassemblé les Présidents de Ligue et des Comités Départementaux. 
Le budget d’une telle manifestation s’élèvera à 3,5 millions d’euros et la location du Grand Palais 

coûtera 1 million d’euros. 
La FFE a fait appel à une entreprise de communication Mc CORMACK-IMG pour trouver des 

sponsors. Elle lui verse 4000€/mois à cet effet. Mais, pour l’heure les résultats escomptés se font attendre. 
La FFE souhaite même ramener de 9 jours à 7 jours la durée des Championnats du Monde, ce qui va 

à l’encontre du cahier des charges de la FIE. 
 
8. PARTICIPATION A LA PLAQUETTE DU LIONS CLUB   
 

Le Président, Monsieur Didier MORANNE, propose au CD 93 de faire insérer un encart publicitaire 
pour l’escrime dans la plaquette du Lions Club, que cette association diffuse auprès des mairies, des 
Conseils Généraux et Régionaux et des chefs d’entreprise.  

Cette initiative coûterait environ 100€ au CD 93. 
 

La proposition est soumise au vote et adoptée par 18 voix pour et 2 abstentions. 
 
9. NUIT DE L’ESCRIME   
 

Il y a quelques années, le CD 93 avait organisé une soirée des escrimeurs : pourquoi ne pas 
renouveler cette nuit de l’escrime ? propose Madame Christine DHERBILLY. Ne serait-ce pas un bon 
moyen de renouer des liens plus chaleureux après des élections mouvementées ? 

 
La proposition est soumise au vote et adoptée par 19 voix pour et 1 abstention. 

 
10. QUESTIONS DIVERSES 
 
 1/ L’affiliation des clubs au CD 93 n’a pas été votée en Assemblée Générale. Il n’y aura pas 
d’augmentation cette saison. Les appels de cotisations seront envoyés dans les salles. 
 
 2/ Il avait été question de faire confectionner des polos pour les membres du Comité Directeur, 
rappelle Madame Valérie FILLION. Qu’en est-il ? 
 
 3/ Madame Cathy MOREAUX d’AULNAY-SOUS-BOIS rappelle que dorénavant il doit y avoir un 
médecin sur les compétitions à partir de la catégorie minimes. 
 
 4/ Maître Didier GRAS porte désormais le titre d’Assistant Technique Départemental. 
 

La prochaine réunion du CD 93 aura lieu le 15 décembre 2008 à 21h à BOBIGNY. 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, le Président, Monsieur Didier MORANNE lève la séance à 22h45. 
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